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Un scrutin « libre et transparent »
selon la Commission



Mohamed Moegné très connu
sous le pseudonyme de Joli est
surveillant au lycée de Fomboni à
Mohéli depuis maintenant 21 ans.
Il a vu grandir plusieurs promo-
tions, aujourd’hui devenus des
responsables. Il a accepté de nous
recevoir sur son lieu de travail et
répondre à nos questions.

Joli, instituteur de carrière est
aujourd’hui le doyen du lycée
de Fomboni. Il a beaucoup vu,

beaucoup entendu et surtout beau-
coup fait. Il pense qu'aujourd’hui le
comportement des élèves a changé,
les effectifs ont augmenté et l’attitu-
de des nouveaux enseignants n’ar-
range pas les choses. « Lors de mes
premières années de travail en tant
que surveillant au lycée de Fomboni
tout a été différent », a fait remar-
quer ce père de 9 filles devenu la
bête noire des élèves de cet établis-

sement d’enseignement public. Et
lui d’ajouter que les élèves n’étaient
pas agressifs, ils respectaient les
enseignants et les surveillants, et
que le travail n’était pas compliqué.

Mais à nos jours, selon
Monsieur Joli, l’établissement, bien
qu’il fasse des efforts, donne des
résultats pas trop catastrophiques,
mais l’éducation de ces adolescents
est devenue trop dure. « Certains
enseignants surtout les nouveaux-
venus n’arrivent pas à maîtriser
leurs salles de classe, l’appel n’est
pas systématique pour beaucoup
d'enseignants ce qui rend difficile le
contrôle des absents. Certains
enseignants mais pas tous, manifes-
tent des comportements quelques
fois déplacés à l’égard des élèves ce
qui dégrade encore une fois l’envi-
ronnement scolaire », a-t-il regretté. 

Cependant, Joli rassure qu’avec
son équipe de surveillants ils

essaient à chaque fois de régler ces
problèmes et souvent ils  impliquent
les parents sur la plupart des dégâts

qui surviennent au sein de l’établis-
sement. « Aujourd’hui les élèves
ont compris que le téléphone porta-

ble est strictement interdit dans l’é-
tablissement, le port da la tenue ves-
timentaire est obligatoire mais cela
n’empêche qu'il y ait toujours des
têtes brûlées, qui veulent souvent en
venir aux mains », explique Joli qui
croit que l’arrivée de l’internet et
son accès facile grâce aux télépho-
nes à la portée de tout le monde est
pour quelque chose dans le change-
ment « négatif » de comportement
chez nos élèves. 

Les parents d’élèves, pour Joli,
ont un grand rôle à jouer pour amé-
liorer le comportement de ces ado-
lescents. Malgré des locaux nouvel-
lement construits, Mohamed
Moegné pense que le lycée a tou-
jours besoin des nouvelles salles de
classe, d'un plateau sportif et des
toilettes décentes. 

Riwad 

Bandi, un jeune de 35 ans, qui
s’est investi dans la restauration
bio, sans huile depuis 10 ans s’est
fait un nom à Mohéli.
Aujourd’hui, il gère en plus de
son restaurant, sa propre pension,
la « pension Bandi star » à
Fomboni Mouzdalifa. Nous som-
mes allés à sa rencontre.

Abdourazakou Bacar Mzé de
son vrai nom, Bandi est
marié, et père de 3 enfants.

Les séminaristes, ou les missionnai-
res de passage à Mohéli connaissent
tous chez Bandi. Ce jeune homme
qui était nommé conseiller chargé
du tourisme au niveau de Mohéli, a

tout abandonné pour s’investir dans
la restauration et il ne le regrette pas
selon lui. « Je me suis rendu comp-
te que plusieurs personnes souffrent
de maladies cardiovasculaires dues
à l’alimentation », explique Bandi
qui est loin d’être un vrai bandit. «
J’ai donc pris l’initiative de me spé-
cialiser sur des plats  sans huile ».
Chose faite car chez Bandi, c’est du
poisson grillé, des bananes, taros et
manioc préparés à l’eau accompa-
gnés de salade de tout genre. 

Bandi a débuté sur une petite
pièce en tôle à Salamani-I et main-
tenant la salle de restauration est
multipliée par 5 et arrive à accueillir
en moyenne 100 clients par jour en

période normale. « Avec la crise de
la pandémie les activités sont au
ralenti » regrette-t-il. Ce jeune
entrepreneur, grâce à cette activité a
pu envoyer son père à la Mecque et
construire une pension, la « pension
paradis Bandi star » au quartier
Mouzdalifa. Il emploie au total 7
personnes au restaurant et à la pen-
sion. « Ce que j’apprécie surtout
chez Bandi c’est la manière dont il
prépare son piment vert, le goût
c’est spécial », témoigne un client
venu de Ngazidja en mission à
Mohéli. 

Riwad

Accusé d’avoir abusé d’une
fille de 14 ans, cet agent de la
brigade des meurs et des mineurs
de la police nationale a réussi à
passer entre les mailles de la poli-
ce à l’aéroport de Hahaya pour
se rendre en Tanzanie. 

Alors que la chambre d'accu-
sation avait demandé son
retour au bagne de Moroni,

les mandats d'arrêt n'ont jamais
atterri à la gendarmerie de Moroni.
Le présumé violeur a réussi à quit-
ter le pays pour Dar-Es-Salam le
07 mars. Enfermé depuis fin 2019,
il est libéré de prison parce que,
nous dit-on, les faits qui lui sont
reprochés ne sont pas établis. Une
thèse qui ne semble pas convaincre
grand monde car le parquet général
qui a eu vent de la nouvelle a tenté

en vain de l’empêcher de quitter le
territoire aussitôt avoir été tenu
informé. Contacté par nos soins, le
parquetier dit qu’il était trop tard
pour émettre un mandat d’arrêt
exigé par la police pour pouvoir
l’arrêter. Le 7 mars, c’était un
dimanche.

L’avocat de la partie civile
démonte la version du parquet
général. Selon lui, le procureur
général était au courant de cette
fuite au moins dès la veille samedi
6 mars. « J'ai eu un écho que l'a-
gresseur avait planifié de quitter le
pays. Je me suis dépêché chez le
procureur général pour savoir si le
mandat d’arrêt était déjà lancé. Ce
dernier m'a fait comprendre qu'on
était samedi, qui' il faudrait attend-
re jusqu'à lundi. Malheureusement
le violeur présumé est parti le

dimanche », souligne Me Abdilahi.
Pour mémoire, c'était au mois

d’octobre 2020  que ce policier de
la brigade des mœurs et des
mineurs a  abusé de  sa fille  adop-
tive âgée de seulement 14 ans dans
la région d'Oichili. Un premier
examen médical a révélé que la
victime a reçu un traumatisme
récent, et une « petite déchirure
ancienne de l'hymen » ce qui lais-
sait sous-entendre une pénétration.
Une contre-expertise exigée par la
partie défenderesse a démontré
quant à elle une « tentative de
pénétration ». L’ONG Hifadwi de
Rahmatou Goulam se dit écœurée
par la libération du mis en cause. 

Andjouza Abouheir

ÉDUCATION :
Rencontre avec Joli, surveillant depuis deux décennies

SOCIÉTÉ

Bandi, de la restauration bio à la pension 

SOCIÉTÉ

Un policier accusé de viol a réussi à quitter le pays
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Richard Kamoula, tête de liste
« Nahouza Wahe Mabahazazi »
avait attaqué la loi 95 de l’Uccia
pour pouvoir suspendre les élec-
tions de l’Uccia qui ont eu lieu
hier mardi 30 mars. Mais le tribu-
nal de première instance de
Moroni a rejeté sa demande. 

Le tribunal de première
instance de Moroni a rendu
ce lundi 29 mars son verdict

sur la requête formulée par Richard
Kamoula, tête de liste de « Nahouza
Wahe Mabahazazi » demandant la
suspension des élections de
l’UCCIA en cours. Mais le tribunal
de première instance de Moroni a
rejeté sa demande. Sur cette deman-
de de suspension des opérations
électorales en cours, l’extrait du plu-
mitif du contentieux électoral du tri-
bunal de première instance de
Moroni  dit que  « le juge  du

contentieux est un juge d’annulation
et de reformulation d’une élection »

et par conséquent « rejette en l’état
la demande de suspension des opé-

rations  électorales actuellement
conduites par l’Union des Chambres

de Commerce de l’industrie et d’a-
griculture ». 

En conférence de presse samedi
27 mars dernier, le président de la
commission électorale  Hamidou
Hamada avait rappelé que « toute
requête concernant les élections des
chambres consulaires devraient se
faire au tribunal de commerce,
sachant aussi que nous parlons des
élections de l’Union des chambres
», c’est à dire toutes les îles sont
impliquées. Pour mémoire, la liste
de Richard Kamoula a été disquali-
fiée de ces élections du 30 mars car
ce dernier n’avait pas fourni les
documents attestant qu’il est un
commerçant exerçant sur le sol
comorien durant une période de 10
ans. Il n’avait pas non plus présenté
de carte nationale ou de résident.  

Andjouza Abouheir

L’ordre de Malte a octroyé 15
000 Euros à la COI dans leurs
actions de la lutte contre la Covid-
19 aux Comores, plus particuliè-
rement à l’ile de Mohéli fortement
touchée par la pandémie. Le gou-
vernement comorien est appelé à
établir la liste des besoins en équi-
pement médical pour la concréti-
sation de ce geste solidaire.   

Alerté par son ambassadeur
auprès de l’Union des
Comores, M. Eric Deroo

sur la virulence de la seconde vague
de la Covid-19, qui a fortement
frappé les Comores et plus particu-
lièrement l’île de Mohéli, l’Ordre
de Malte a apporté une contribution
financière d’urgence en appui aux
efforts de la communauté interna-
tionale contre la pandémie. En sa
qualité d’observateur auprès de la
Commission de l’océan Indien
(COI) depuis 2017, ce dernier a
décidé de participer concrètement à
la lutte anti-Covid aux Comores par

le canal de la COI. A cet  effet, un
don de 15 000 Euros a été débloqué
pour cette action de solidarité par
M. Jean-Baptiste Favatier,
Président de l’Ordre de Malte
France, pour appuyer les efforts de
la COI, notamment au travers de
son plan de riposte soutenu par
l’Agence française de développe-

ment (AFD). Cette somme va servir
à l’achat d’équipements addition-
nels pour les interventions à
Mohéli. Informées de cet appui, les
autorités sanitaires comoriennes
transmettront une liste des besoins à
la COI pour concrétiser ce geste de
solidarité.

Pour rappel l’Ordre de Malte est

un Ordre religieux et laïc de l’Égli-
se Catholique depuis 1113 et un
sujet de droit international qui
entretient des relations diploma-
tiques avec plus de 100 États et
organisations internationales dont
les Républiques de Madagascar, de
Maurice et des Seychelles, l’Union
des Comores, ou encore l’Union
européenne. Il jouit d’un statut
d’observateur permanent aux
Nations Unies et est observateur
auprès de la COI depuis 2017.
Neutre, impartial et apolitique,
l’Ordre de Malte est actif dans 120
pays, se dédiant aux personnes dans
le besoin à travers des activités
médicales, sociales et humanitaires.
Association reconnue d’utilité
publique depuis 1928, l’Ordre de
Malte France agit auprès des plus
fragiles à travers des initiatives de
terrain dans les secteurs de la santé,
du secourisme et de la solidarité. 

Andjouza Abouheir
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15 000 euros de l’Ordre Malte en appui médical aux Comores 

La demande de Richard Kamoula pour annulation
est rejetée par la justice

Les élections de la Chambre de
commerce se sont déroulées hier
mardi 30 mars comme prévu dans
les trois îles indépendantes. Les
résultats n’étaient pas encore
connus au moment où nous bou-
clions ces lignes (17h30).

C’est vers les coups de 7h30
hier mardi 30 mars que le
bureau de vote a ouvert à la

Chambre de commerce de
Ngazidja. Rappelons que chaque île
en comporte son siège. A Moroni,

cinq membres de bureau de vote,
trois assesseurs et un huissier de
justice. Au niveau de la porte d’en-
trée, un dispositif de sécurité mili-
taire pour prévenir tout trouble. Les
gels hydro-alcooliques qui ne pou-
vaient qu’être de rigueur au regard
du contexte sanitaire actuel.

Rencontré sur place quelques
heures après le début des opérations
de vote, le président de la
Commission électorale se voulait
rassurant. « Toutes les dispositions
sont prises afin d’assurer un scrutin

libre et transparent. Depuis l’ouver-
ture du bureau, les élections se
déroulent dans un climat paisible et
ce malgré la foule qui s’étend le
long de l’UCCIA », a réagi Hamada
Hamidou,  le président de la
Commission nationale électorale
consulaire. Il rajoute : « chaque
électeur est muni de sa carte d’élec-
teur et les membres vérifient avec
vigilance s’il est bien sur la liste.
Depuis ce matin, aucune irrégulari-
té n’a été constatée ». 

Présent dans les lieux, le candi-

dat favori Chamsoudine Ahmed, le
gérant des établissements Nassib,
s’est dit « satisfait » du déroulement
du vote. Du moins jusqu’en milieu
de journée, pendant notre visite. «
Les élections se déroulent dans le
calme, il y a la sérénité. Je tiens à
remercier les opérateurs écono-
miques pour leur mobilisation mas-
sive car la tâche n’était pas facile. Je
salue également les efforts indénia-
bles de la Commission pour cette
organisation », devait-il déclarer.

Même attitude pour son adver-

saire Abdallah Mohamed alias
Momo. « Tout se passe bien. Il n’y
a aucune raison que cela se passe
autrement. C’est un combat d’idées
déclinées sur un programme. Que le
meilleur gagne ». Rappelons que
chaque candidat avait le droit d’a-
voir des huissiers sur place afin
d’assurer la transparence du scrutin
dont les résultats n’étaient pas enco-
re connus au moment où nous bou-
clions ces lignes.

Andjouza Abouheir
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SPORT

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

HÔTELS & RESTAURANTS :
Le Select 773 00 31

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles

La 6e journée du groupe
(G), Can 2022, ne revêtait pas
la même signification. Éper-
viers # Harambee (1-2), était

plus concurrentiel que distrac-
tif. Chacun ne voulait pas quit-
ter la compétition par la pointe
des pieds. En revanche,

Pharaons # Cœlacanthes (4-0),
c'était une confrontation pour
l'honneur. Les deux ont validé
les tickets pour la phase natio-

nale. Mais, l'un et l'autre
avaient ambitionné le sommet
de la pyramide, actuellement
occupé par les Pharaons, sui-
vis par les Cœlacanthes (2e). 

Les face-à-face de la 6e
journée du groupe (G),
comptant pour les élimi-

natoires de la Coupe d'Afrique
des Nations (Can 2022) ont
revêtu une double signification.
Pour les Éperviers de Togo # les
Harambee de Kenya (1-2), c'é-
tait un sérieux combat. L'un ou
l'autre était préoccupé pour enri-
chir son parcours. Tous les deux
sont éliminés. En revanche, les
Pharaons d’Égypte et les
Cœlacanthes des Comores (4-0)
s'étaient confrontés pour l'hon-
neur. Depuis la 5e journée, ces
deux prétendants ont validé déjà
les tickets pour la phase nationa-

le, prévue au Cameroun en jan-
vier prochain. 

Mais, l'un et l'autre avaient
ambitionné à juste titre la pre-
mière place. Malgré cette défai-
te, subie au Cairo International
Stadium, les Cœlacanthes des
Comores terminent 2e, et seront
indiscutablement l'un des repré-
sentants du groupe (G) à la
phase nationale de l'édition 2022
de cette Coupe d'Afrique des
Nations. Cet exploit, qui propul-
se pour la première fois les
Cœlacanthes des Comores au
prestigieux rendez-vous des
grands, crédibilise nos ambassa-
deurs, et fait la fierté da la com-
munauté footballistique en géné-
ral, et de la nation en particulier.

Gondet BM

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS

Même battus, les Cœlacanthes resplendissent en 2e place 

Immédiatement, après le
résultat de la 5e journée,
comptant pour les éliminatoi-
res de la Coupe d'Afrique des
Nations (Can 2022), résultat
synonyme d'une historique
qualification, les Cœlacanthes
et le staff technique ont tenu à
rencontrer et rendre hommage
au pionnier des ambitions des
ambassadeurs des Comores,
Monsieur Tourqui Salim, ex-
patron de la Fédération de
Football de Comores.

Ce geste de respect et de
reconnaissance a ému un
des jeunes Je Viens, qui

venait défendre le flambeau
national. « Je suis content de
voir l'un des pionniers de la gloi-
re comorienne. Il est jovial,
accueillant et audacieux »,
lance-t-il. L’entraîneur de l'équi-
pe nationale, Amir Abdou, jubile
: « C'est un grand plaisir pour
moi et mes collègues d'effectuer
cette visite de courtoisie auprès
de Monsieur Tourqui Salim,

ancien président de la Fédération
de Football de Comores.
Aujourd’hui, nous rendons hom-
mage aux gros efforts physiques
et financiers qu'il a consentis
pour l'essor du football como-
rien, toutes catégories confon-
dues, en général, et des
Cœlacanthes des Comores, et de
notre qualification historique en
particulier ». 

Ce dernier montre que
Tourqui Salim, au titre d’ancien
patron de la Fédération de

Football de Comores, est à l'ori-
gine de l'admission des Comores
à la Fédération Internationale de
Football Association (Fifa) et de
la Confédération Africaine de
Football (Caf). « Sans cette
adhésion, la Fédération de
Football des Comores ne serait
pas ce qu'elle est aujourd'hui :
vitrine de la discipline », pour-
suit-il.

Pour rappel, le mastodonte
du football comorien, Tourqui
Salim, avait érigé en cheval de
bataille le désenclavement de la
discipline, toutes catégories
confondues. Pour concrétiser

cette politique d'ouverture, il
multiplie l’adhésion des
Comores à diverses hautes
instances du football, notam-
ment le Council of Southern
Africa Football Associations
(Cosafa) = Conseil des
Fédérations de Football
d’Afrique australe ; l’Union des
Associations de Football Arabes
(Uafa), ou encore l’Union des
Fédérations de Football de
l'Océan indien (Uffoi). 

Gondet BM

FÉDÉRATION DE FOOTBALL DES COMORES

Cœlacanthes, visite de courtoisie auprès de Tourqui Salim

AVIS DE RECRUTEMENT

LePNUD Comores recrute1 Chargé (e) de Communication – SB3

Les candidat(e)s intéressé(e)s sont prié(e)s de prendre connaissance des termes de référence, et de postuler en
ligne à partir desliens ci-dessous :

* PosteChargé de Communication du Projet Renforcement de la Résilience des Comores aux Risques de
Catastrophes liés au Changement et à la Variabilité Climatique» et en appui à l’Unité de la
Communication du Bureau du PNUD

*https://jobs.partneragencies.net/erecruitjobs.html?JobOpeningId=36134&hrs_jo_pst_seq=1&hrs_site_id=2
Date de début de Publication :29 mars 2021
Date limite dépôt des candidatures :14 avril 2021

Remarques : 
- Les candidatures féminines sont fortement encouragées et à compétences égales, les candidatures féminines
sont privilégiées.
- Seuls les candidat(e)s retenu(e)s pour des entretiens seront contactés.

Classement général

Prétendants Mj Mg Mn Mp Bm Be Diff Pts
Égypte 6 3 3 0 10 3 +7 12
Comores       6 2 3 1 4 6 -2 9
Kenya 6 1 4 1 7 7 0 7
Togo 6 0 2 4 3 8 -5 2
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Les cœlacanthes des
Comores viennent de s'inscrire
dans l'histoire du football afri-
cain suite à la qualification à la
Coupe d'Afrique des Nations
(CAN) prévue au Cameroun en
2022. C'est ainsi que l’ancien
président de l’Assemblée
Nationale Bourhane Hamidou
appelle à un sursaut national
pour soutenir les Cœlacanthes
moralement, physiquement et
surtout financièrement pour
pouvoir bien poursuivre le reste
du chemin.

La qualification des
Cœlacanthes des Comores
aux épreuves compétitives

de la CAN prévues en 2022, est
une étape importante pour le pays.
Le sport plus particulièrement le
football permet aujourd’hui à plu-
sieurs nations de s'imposer sur le
plan international. C'est dans ce
sens que le football n'est pas seu-
lement perçu, dans le monde d'au-
jourd'hui comme seulement une
activité sportive mais un jeu pour
lequel la diplomatie et la politique
sont des facteurs importants.
Après l'historique victoire des
cœlacanthes le 25 mars dernier,
l'engouement de toute la popula-

tion a permis à certaines person-
nalités de se projeter sur une autre
façon de soutenir l'équipe nationa-
le. C'est le cas de Bourhane
Hamidou, ancien président de
l’Assemblée Nationale qui appelle
à l’ensemble des comoriens de

soutenir les Cœlacanthes pour
bien préparer la CAN. « Il faut des
moyens pour soutenir l’équipe
nationale. Et avant d’appeler
d’autres personnes à apporter leur
contribution, je vais apporter la
mienne à la Fédération de

Football des Comores », déclare
Bourhane Hamidou. 

Pour ce qui est des proposi-
tions, l’ancien député de la région
de Hambou a suggéré l’organisa-
tion d’un téléthon ou bien le prélè-
vement de 25 FC sur chaque billet

de transport vendu, ou 1 FC sur
chaque recharge téléphonique. «
Je recommande qu’on ouvre un
compte populaire des cœlacan-
thes. On peut déposer des caisses
partout pour soutenir notre équipe
nationale. Si chaque comorien
verse même 50 FC, ca peut aider
notre équipe car l’Etat ne peut pas
tout faire », avance-t-il, tout en
remerciant les efforts fourni par
l’Etat et le staff des Cœlacanthes. 

A ce titre, il appelle l’Etat
comorien à décorer le sélection-
neur de l’équipe nationale le jour
de la fête de l’indépendance du 6
juillet prochain en signe de recon-
naissance. « Amir Abdou mérite
une belle récompense. C’est pour-
quoi j’appelle l’Etat doit le primer
car il le mérite amplement », dit-
il. L’ancien candidat aux élections
présidentielles de 2016 souhaite la
nomination d'un ambassadeur du
sport. « On parle beaucoup des
Comores ces derniers temps. Je
suis un homme d'Etat quel que
soit mon statut. Le football est
aussi politique qu'économique et
accorde plus de visibilité du pays
à l'extérieur », conclut-il.

Kamal Gamal

« Les cœlacanthes ont besoin de notre soutien financier
pour préparer la CAN »

Exigences

Qualifications

• Vastes connaissances du football du pays
• Ancien joueur
• Expérience en tant qu’entraîneur et instruc-
teur
• Détenteur du diplôme d’entraîneur du plus
haut niveau dans le pays
• Expert dans l’éducation du football
• Crédible et reconnu au sein de la commu-
nauté du football du pays
• Capacité de planification, de mise en œuvre
et de suivi de projets et de programmes
• Qualités de dirigeant

Compétences personnelles
• Bonnes compétences organisationnelles et
analytiques
• Bonnes compétences managériales
• Capacité de réseautage
• Aptitude à planifier et à hiérarchiser les
priorités
• Compétences linguistiques
• Capacité à écouter, conseiller et orienter
grâce à son expérience du football 

Compétences sociales
• Compétences interculturelles
• Fiabilité
• Aptitude à communiquer clairement 

• Approche pro-active
• Capacité à faire des présentations

Compétences managériales
• Capacité à prendre des initiatives
• Approche de travail bien structurée 
• Capacité à gérer et superviser des projets
• Leadership

Responsabilités

• Point de départ
- Le directeur technique ne peut être éga-

lement le sélectionneur national.

• Généralités
-Adopter une approche à moyen et long ter-
mes
- Définir et diriger le programme technique
national et sa philosophie du football
- Recruter du personnel pour son départe-
ment

• Parcours des joueurs/joueuses
- Promouvoir et élargir de manière générale
les activités du football à tous les niveaux (de
la base à l’élite, pour les garçons et les filles,
les hommes et les femmes)
- Développer des programmes de football
dans les écoles
- Développer les activités de football pour les
enfants scolarisés en primaire (garçons et
jeunes filles âgés entre 6 et 12 ans)

- Promouvoir et mettre en place des compé-
titions de jeunes (U-15 et U-17 en particu-
lier) pour garçons et filles

• Formation des entraîneurs
- Présenter, définir et superviser les program-
mes d’octroi de licences pour entraîneurs
(niveau national et confédérations) – licences
C, B, A et pro le cas échéant
- Créer la licence D pour les entraîneurs de
football de base
- Organiser et définir des cours de rappel de
connaissances
- Organiser des séminaires adaptés aux
besoins des entraîneurs licenciés
- Gérer une base de données de détenteurs de
licences pour entraîneurs

• Football de haut niveau (hommes et
femmes)
- S’impliquer au sujet des règles des compé-
titions de clubs (joueurs étrangers, jeunes
joueurs, etc.)
- Organiser régulièrement des réunions et
maintenir les contacts avec les entraîneurs de
clubs
- Programmes de détection de talents et de
systèmes d’identification
- Académies de football et centres de forma-
tion : développer des directives et des règle-
ments et organiser la supervision adéquate
- Coordonner et superviser les programmes

et activités des sélections de jeunes et fémi-
nines

• Relation avec l’entraîneur de l’équipe
national senior

- Avoir des relations étroites avec l’en-
traîneur de l’équipe national senior sur, entre
autres le concept de la détection des talents et
l’intégration des jeunes joueurs dans l’équipe
national senior.

• Recherche et documentation
- Produire le matériel pédagogique destiné
aux activités de formation pour entraîneurs
- Organiser des séminaires après des compé-
titions nationales et internationales
- Mettre en place un centre de documentation
et des services audiovisuels
- Organiser des séminaires sur des thèmes
spécifiques

Les dossiers de candidature,  comportant
: lettre de motivation,  CV, copies certifiées
des diplômes et autres attestations et certifi-
cats  sont à envoyer uniquement par cour-
rier électronique à l’adresse suivante :
dominique.niyonzima@regionaltechnical-
consultant.fifa.org au plus tard le 14 avril
2021.

Seules les candidatures retenues au terme
de la première phase de sélection seront noti-
fiées pour les entretiens.
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Poste : SECRETAIRE GENERAL (E) 

Homme /Femme 

Employeur : Fédération de Football des
Comores 

Lieu : Les Comores

Type de contrat : CDD, temps plein 

Salaire : A déterminer

Missions : 

Sous l’autorité du Comité Exécutif
National et rapportant directement au
Président, le (la) Secrétaire Général (e) assu-
re une fonction d’interface entre les services
qui ont une compétence technique et admi-
nistrative (opérationnelle). Ses missions
sont: 

• Agir en tant que chef de l’administra-
tion et référent pour tous les employés, en
fournissant un soutien administratif et en
gérant leurs requêtes; 

• Piloter la planification administrative et
financière de la FFC;

• Diriger et coordonner l’ensemble des
services du siège à Moroni, services qu’il
organise, coordonne et dynamise;

• Etre garant de la gestion des ressources
humaines, financières et matérielles de la

FFC;
• Fédérer chacun autour des valeurs et

des projets portés par la fédération et mettre
en œuvre les orientations et décisions des
instances statutaires;

• Faire respecter les statuts et les divers
règlements de la fédération;

• S’assurer, avec le Directeur Technique
National de la bonne exécution des projets de
développement du Football. 

• Superviser, en collaboration avec le
Président et le Directeur Financier, l’élabora-
tion du budget annuel de la Fédération; 

• Par délégation du Président, représenter
la FFC auprès des pouvoirs publics, des par-
tenaires et interlocuteurs publics, associatifs
et privés;

• Rendre compte régulièrement au
Comité exécutif et le tenir informé du fonc-
tionnement de la fédération; 

• S'assurer que les flux de trésorerie sont
appropriés pour les opérations de la FFC;

• Préparer et soumettre régulièrement des
rapports au comité exécutif et être force de
proposition pour le développement de la
FFC;

• Gérer tous les autres projets confiés. 

Profil : 

Issu(e) d’une formation supérieure
(Bac+5) en Administration, droit,  économie,
Management, ou formation apparentée, avec

une expérience professionnelle d’au moins 5
ans,  il justifie d’une expérience réussie de
direction et d’une bonne connaissance du
milieu associatif et des réseaux institution-
nels. 

Idéalement, il connaît le fonctionnement
d’une fédération, son environnement poli-
tique et socio-économique. 

Véritable manager, doté(e) d’une bonne
disponibilité, d’un sens réel de l’organisation
et de la relation, il dispose: 

• D’une bonne capacité d’écoute, en
conduite et l’animation d’une équipe, l’ana-
lyse stratégique et la prise de décisions; 

• D’une capacité à faire respecter les
décisions et les orientations définies par les
instances statutaires;

• De connaissances en gestion financière; 
• De connaissances en gestion du person-

nel et dans les réglementations applicables à
la Fédération; 

• D’une capacité à négocier avec diffé-
rents partenaires (pouvoirs publics, finan-
ceurs, administrations, fédérations, fournis-
seurs, prestataires …); 

• D’une capacité à impulser des dyna-
miques autour des projets; 

• D’aptitudes d'analyse, de planification
stratégique et de gestion afin de mettre en
œuvre les objectifs stratégiques de la
Fédération et d’améliorer son efficience.
Cela implique notamment la génération de

revenu et la supervision des activités de mar-
keting; 

• De Capacités à motiver ses équipes et à
gérer simultanément plusieurs projets; 

• D’une maîtrise parfaite de langue fran-
çaise (oral et écrit) et de l’anglais (oral et
écrit);

• Qualités managériales démontrées; 
• Excellente pratique des outils informa-

tiques; 
• Honnêteté, rigueur et discrétion; 
• Esprit d’initiatives et de synthèse; 

Niveau d’astreinte : 

• Horaires extensibles 
• Voyages fréquents 
• Etre disponible pour les événements

(week-ends) 
• Résistance au stress 

Les dossiers de candidature,  comportant
: lettre de motivation,  CV, copies certifiées
des diplômes et autres attestations et certifi-
cats  sont à envoyer uniquement par courrier
électronique à l’adresse suivante : recrute-
ment@fedcomfoot.com au plus tard le 14
avril 2021.

Seules les candidatures retenues au terme
de la première phase de sélection seront noti-
fiées pour les entretiens.

L’ancien Président malgache,
âgé de 84 ans, avait été
hospitalisé le lundi 22 mars,

à l’hôpital militaire de
Soavinandriana, « à la suite d’un
contrôle de routine dû à une petite
grippe ». Le test de Covid-19 effec-
tué à l’occasion aurait révélé un
résultat négatif. Il est né le 4
novembre 1936 à Vatomandry dans
la province malgache de Tamatave.

Officier de la Marine, Ratsiraka
fit son entrée dans la politique de
son pays en devenant, à moins de
36 ans, ministre des Affaires étran-
gères, avant d’occuper le fauteuil de
président de la République, entre
1975 et 1993, puis de 1997 à 2002.
Après avoir dirigé Madagascar pen-
dant plus de 20 ans, Didier
Ratsiraka, a été surnommé aussi «
l’Amiral rouge » pour ses idéaux
révolutionnaires. Il fut un acteur et
témoin privilégié de l’Histoire de
Madagascar et du continent pendant
près de six décennies.

À la question qui lui a été posée
par le Magazine Jeune Afrique : «
Quel regard portez-vous aujourd’-
hui sur les 60 années d’indépendan-
ce de votre pays ? », il avait répon-
du : « Nous avons tous les attributs

de l’indépendance : le drapeau,
l’hymne, le Parlement… Mais nous
n’avons pas une pleine souveraine-
té. Les cours du café et du cacao
sont décidés à Londres, tout comme
celui du pétrole est fixé au siège de
l’Opep, à Vienne. »

« Didier Ratsiraka était un grand
homme d’État. Il n’est que justice
que la Nation entière soit en deuil »,
a déclaré Lalatiana Rakotondrazafy

Andriatongarivo, ministre de la
Communication et porte-parole du
gouvernement, à l’annonce de son
décès. L’actuel chef de l’État maga-
che, Andry Rajoelina, sur Twitter, a
déclaré que : « Les Malagasy ont
perdu un illustre patriote. » Se obs-
èques officielles ont eu lieu lundi
dernier.

Mmagaza

Mardi 30 mars dans la
matinée, un vol de la
compagnie AB Aviation

n’a pas pu atterrir à Mohéli après au
moins trois tentatives vaines. La
faute à un défaut d’assistance pen-
dant l’atterrissage. Le pilote de l’a-
vion a décidé de faire un demi-tour
à Moroni, faute de réponse des
assistants de l’aéroport de Bandar
es Salam. Selon un cadre de l’aéro-
port de Mohéli et un passager
devant prendre le même vol, les
agents devant assurer l’assistance à
l’atterrissage « n’étaient pas à leurs
postes ». 

Un gendarme de la BGTA de
l’aéroport de Bandar es Salam
donne quant à lui donne une autre
version des faits. Selon lui, il s’a-
gissait plutôt d’un « problème de

liaison » entre l’équipage et lesdits
assistants. Après plusieurs tentati-
ves vaines, l’avion était revenu à
Moroni avant de retourner à Moheli
se poser sans encombre. Mais la
rotation suivante pour Moroni n’au-
ra pas été la moins désagréable
pour les passagers puisqu’à leur
descente de l’avion, ils ont dû faire
le pied de grue pendant une bonne
vingtaine de minutes avant que l’a-
gent de la BGTA de l’aéroport de
Hahaya, ne daigne se pointer pour
ouvrir la porte de l’aérogare qui
donne à la salle d’arrivée des vols
domestiques. Des passagers ont
publié sur internet des vidéos de ce
mauvais quart d’heure qu’ils ont
passé indépendamment de la com-
pagnie.

NÉCROLOGIE

L’ancien président Didier
Ratsiraka tire sa révérence

AÉRIEN :
Un avion d’AB Aviation a fait
demi-tour faute d’assistance

pour l’atterrissage
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